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Pax
Aeschenplatz 13, 4002 Bâle

Convention de communication par e-mail
Prévoyance privée

Preneur/preneuse d’assurance

Prénom Nom

Date de naissance

Le preneur ou la preneuse d’assurance (ci-dessous: le/la soussigné-e) déclare 
qu’il/elle communique avec Pax en utilisant l’adresse e-mail susmentionnée.

Des modifications de l’adresse e-mail indiquée doivent être communiquées 
par l’adresse e-mail indiquée ou par écrit. Les dispositions qui suivent s’ap-
pliquent également dans leur ensemble aux adresses e-mail modifiées ou 
ajoutées ultérieurement.

L’adresse e-mail indiquée est considérée comme une adresse e-mail vérifiée. 
Le/la soussigné-e accepte et reconnaît que Pax n’identifie pas l’expéditeur de 
communications envoyées par l’adresse électronique vérifiée et présume sans 
réserve que les déclarations d’intention qu’elles contiennent proviennent du / 
de la soussigné-e. C’est la personne qui s’identifie en utilisant l’adresse indi-
quée qui est considérée comme autorisée vis-à-vis de Pax. Le/la soussigné-e 
confirme être la seule personne ayant accès à la boîte à lettres de l’adresse 
e-mail indiquée.

Le/la soussigné-e est conscient-e que, dans le domaine de la communication 
numérique, l’identité de l’expéditeur peut être factice. Le/la soussigné-e as-
sume seul-e la responsabilité et toutes les conséquences en cas de tromperie 
résultant de l’utilisation de l’adresse e-mail indiquée.

Pax est autorisée à transmettre à l’adresse indiquée toutes les informations 
auxquelles elle est autorisée et tenue dans le cadre de la relation contractuelle. 
Sous réserve de l’envoi de documents dont la validité est soumise à une exi-
gence formelle légale.

Dans la mesure où la transmission des e-mails n’est pas cryptée, leur contenu 
peut être consulté par tout un chacun. Le/la soussigné-e est également 
conscient-e du fait que les contenus d’e-mails peuvent être modifiés pendant 
leur transmission. Pax n’a aucune possibilité d’examiner les contenus quant à 
leur intégrité.

Des e-mails peuvent être envoyés et consultés à tout moment. Dans la mesure 
où les effets d’une déclaration d’intention dépendent de la réception ou de la 
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prise de connaissance par Pax, les déclarations d’intention transmises en de-
hors des heures de bureau sont réputées reçues le jour ouvrable suivant.

Les e-mails interceptés par les systèmes de sécurité informatiques de Pax qui 
ne sont pas transmis au destinataire chez Pax sont réputés non délivrés. Pax 
peut supprimer sans les avoir lus et sans en informer l’expéditeur les e-mails 
transmis au destinataire mais faisant l’objet d’un avertissement de sécurité. Pax 
est en droit de bloquer durablement l’adresse e-mail indiquée. Les e-mails 
d’adresses bloquées sont considérés comme non distribués. En cas de risques 
pour la sécurité, Pax est en droit de renvoyer le/la soussigné-e au service pos-
tal.

Pax n’assume aucune responsabilité pour les dommages subis par le/la soussi-
gné-e à la suite d’erreurs de transmission ou d’autres dysfonctionnements.

Le/la soussigné-e doit immédiatement informer Pax s’il / si elle apprend que 
des tiers non autorisés ont eu ou tenté d’avoir accès à l’adresse e-mail indi-
quée.

L’envoi d’e-mails depuis l’étranger est soumis à la législation étrangère. Le/la 
soussigné-e est seul-e responsable si, par l’envoi d’e-mails, il/elle contrevient 
au droit étranger.

Pax peut modifier les présentes dispositions à tout moment. Les changements 
sont communiqués au / à la soussigné-e par e-mail ou par écrit.

La convention peut à tout moment être résiliée par les deux parties sans préa-
vis. Une résiliation doit être notifiée par ou à l’adresse e-mail indiquée ou par 
écrit.

Dans la mesure où les présentes dispositions sont en contradiction avec les 
accords contractuels existants, elles priment sur ces derniers sous réserve de 
dispositions légales impératives.


